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(résumé en conclusions) :

a)
Aux lignes 13 à 16 de la page 25, vous suggérez que «... chaque fois que le monopoleur propose une hausse de tarifs inférieure à l’inflation (ou une baisse absolue des tarifs), ceci implique une performance en terme de gain de productivité supérieure à ce que l’on obtient pour l’ensemble de l’économie».  N’est-il pas vrai pourtant qu’une proposition de la part du distributeur pour une hausse de tarif inférieure à l’inflation pourrait être le résultat de variations dans certains éléments de coûts hors de son contrôle?  Pour les fins de votre réponse à cette question, veuillez vous prononcez spécifiquement sur les composantes de coûts suivantes :

· Marchandise

· Transport et entreposage en amont

· Coût de l’avoir propre

· Coût de la dette (intérêt et rémunération de l’avoir privilégié)

· Impôts fonciers et redevances

· Amortissement des comptes de nivellement (température, etc.)

· Amortissement des comptes de frais reportés pour des éléments hors du contrôle de la Société (exemple : cotisations d’impôts)

· Impôts sur le revenu

b)
Seriez-vous d’accord que tout incitatif visant à récompenser la productivité du distributeur pour une progression de ses coûts en deçà du rythme de l’inflation devrait exclure du calcul tous les éléments de coûts énumérés ci-dessus qui sont en dehors du contrôle du distributeur?  Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliciter votre position.

c)
Dans la mesure où le coût de service de l’entreprise réglementée est tributaire non seulement du budget de dépenses mais aussi des revenus générés par les ventes projetées, veuillez expliquer en quoi la formule proposée tient compte de toute variation dans la performance du distributeur résultant, par exemple, de fluctuations dans les revenus de vente attribuables à des changements dans la position concurrentielle du gaz naturel par rapport à d’autres formes d’énergie (électricité ou mazout).  Pour les fins de votre réponse à cette question, faites la distinction entre la bonification de rendement préconisée en début d’exercice et la formule de partage proposée en fin d’exercice.

Réponse
a)
Oui. Il peut arriver pour une année particulière, qu’un événement spécifique (e.g. baisse significative du taux de la dette) permette au distributeur de proposer une hausse tarifaire inférieure à l’inflation sans avoir à déployer des efforts particuliers de gestion. Ceci fait partie, de façon générale, de la composante « risque » du régime proposé qui peut jouer à l’occasion en faveur ou en défaveur du distributeur. Évidemment, un tel événement ne va pas se répéter systématiquement dans le temps.


Il n’y a pas de commentaire supplémentaire à faire sur les différentes composantes des coûts analysées en 15.3.12 a).

b)
Nous avons indiqué en 15.3.12 a) les composantes qui sont en dehors du contrôle du distributeur. Quant aux autres éléments de coût, leur tendance est influencée fondamentalement par le taux d’inflation dans l’économie. Il appartient aux gestionnaires de « battre le taux d’inflation » par des mesures appropriées. On ne devrait donc pas exclure les autres composantes de coût. Comme on essaie de reproduire des conditions se rapprochant de la concurrence, il y a une composante aléatoire qui va agir sur les coûts mais dont l’effet net sur une moyenne période devrait être négligeable (espérance mathématique nulle de la composante aléatoire).

c)
Le régime proposé incite SCGM à présenter en début d’année un dossier tarifaire aussi réaliste que possible. La proposition devrait donc tenir compte des variations prévues de la demande dues à un changement dans la position concurrentielle du gaz naturel ou encore aux fluctuations de la conjoncture économique. Dans un régime incitatif, les gestionnaires auront intérêt à tout mettre en oeuvre pour minimiser l’impact négatif sur la performance de l’entreprise résultant des conditions du marché. En plus du contrôle des coûts, un régime incitatif devrait amener des stratégies de marketing de moyen terme dont un objet sera justement d’amoindrir l’incidence des fluctuations de la demande. Ainsi, on peut s’attendre à ce que le distributeur soit pro-actif dans une démarche qui aura pour effet de minimiser l’incidence d’une détérioration du marché du gaz naturel.


Si, malgré tout, il arrive des fluctuations dans les revenus en cours d’année, le client en profite ponctuellement à raison des 2/3 du trop perçu ou est ponctuellement sollicité pour combler les 2/3 du manque à gagner. 
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